         Extrait  BO N° 11  décision du Bureau fédéral lors de sa 

                             Séance du 16 novembre 2011 
   Amendement des règlements des championnats de foot ball    

   Amateur des divisions Régionales, honneur et pré  honneur  
ART modifié 49 : Jets de fumigènes et de projectiles 

a/ - Jets de fumigènes et de divers  projectiles dans les tribunes sans dommage physique :

1er infraction :

 -Une amende pour le ou les  club(s) des supporters fautifs de la division :

· Régionale 1 et II :Trois mille (3.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Deux mille (2.000) dinars

2eme infraction : 

-Une amende pour le ou les  club(s) des supporters fautifs de la division :

· Régionale 1 et II :Quatre mille (4.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Deux mille cinq cent (2.500) dinars

3eme infraction : 

-Une amende pour le ou les  club(s) des supporters fautifs de la division :

· Régionale 1 et II :Cinq mille (5.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Trois mille  (3.000) dinars

b/ - Jets de fumigènes et de divers projectiles dans les tribunes entraîneurs des dommages  physiques :

· Un (01) match à huis clos pour le ou les club(s) des supportes physiques :

· Une amende pour le ou les clubs (s) des supportes fautifs de la division : 

· Régionale 1 et II :Trois mille (3.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Deux mille (2.000) dinars

c/ - Jets de fumigènes et de divers projectiles sur le terrain sans  dommage physique :

1er infraction :

 -Une amende pour le ou les  club(s) des supporters fautifs de la division :

· Régionale 1 et II :Trois mille (3.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Deux mille (2.000) dinars

2eme infraction : 

-Avertissement pour le ou les club(s) des supporters fautifs :

 -Une amende pour le ou les  club(s) des supporters fautifs de la division :

· Régionale 1 et II :Quatre mille (4.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Deux mille cinq cent (2.500) dinars

3eme infraction : 

-Un (01) match à huis clos pour le ou les club(s) des supportes physiques :

-Une amende pour le ou les clubs (s) des supportes fautifs de la division : 

· Régionale 1 et II :Cinq mille (5.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Trois mille (3.000) dinars

d/- Jets de fumigènes et de divers projectiles sur le terrain entraînant des dommages physiques aux joueurs et/ou aux officiels  :

-Un (01) match à huis clos pour le ou les club(s) des supportes physiques :

-Une amende pour le ou les clubs (s) des supportes fautifs de la division : 

· Régionale 1 et II : Six  mille (6.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Quatre mille (4.000) dinars

e/- Jets de fumigènes et de divers projectiles sur le terrain entraînant des dommages physiques aux officiels de match :

-Un (01) match perdu pour pénalité pour le ou les clubs (s) fautifs , si la rencontre est arrêtée définitivement .

-Un (01) match à huis clos pour le ou les club(s) fautif (s) ;

-Une amende pour le ou les clubs (s) des supportes fautifs de la division 

· Régionale 1 et II : Six  mille (6.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Quatre mille (4.000) dinars

f/- Jets de fumigènes et de divers projectiles sur le terrain entraînant un arrêt momentané de la partie :

1ere infraction : 

-Avertissement pour le ou les clubs (s) des supporters fautifs :

 -Une amende pour le ou les  club(s) des supporters fautifs de la division :

· Régionale 1 et II : Cinq  mille (5.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Trois mille cinq cent (3.000) dinars

2eme infraction : 

-Un (01) match à huis clos pour le ou les club(s) des supportes fautifs :

-Une amende pour le ou les clubs (s) des supportes fautifs de la division : 

· Régionale 1 et II : Sept mille (7.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Quatre mille cinq cent (4.000) dinars

g/- Jets de fumigènes et de divers projectiles sur le terrain entraînant un arrêt définitif de la partie :

-Match perdu pour le ou les club(s) des supportes fautifs ;

-Un 01) match à huis clos ;

-Une amende pour le ou les  club(s) des supporters fautifs de la division :

· Régionale 1 et II : Dix mille (5.000) dinars 

· Honneur et pré  honneur : Cinq mille cinq cent (3.000) dinars

